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Dans le présent règlement, le genre masculin des termes utilisés inclut toujours, implicitement, le genre féminin.

Des précisions et des commentaires relatifs à l’interprétation et le bon usage du règlement SIA 142 peuvent être consultés et télé-
chargés sur le site Internet www.sia.ch/142i.
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Adoption et entrée en vigueur du règlement

L’assemblée des délégués du 15 mai 2009 a adopté le présent Règlement des concours d’architecture et
d’ingénierie SIA 142. Il remplace le Règlement SIA 142, édition 1998. Le présent Règlement entre en
vigueur le 1er octobre 2009.
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